
— 90 —

dans les Actes, le témoignage de Mgr de Saint-Vallier 
se reconnaissant redevable au Frère Didace de sa gué- 
rison.Ce document ne porte pas de date dans les Actes ; 
mais dans les archives de l’archevêché de Québec, où 
on peut le voir aussi, ce même document porte la date 
du 9 juin 1716 (1). L’évêque de Québec était tombé 
malade l’automne précédent. Sa maladie, « après avoir 
été violente dans les commencements, dit-il lui-même 
dans son témoignage, se changea enfin en une fièvre 
lente qu’aucun remède ne put enlever ce qui nous 
détermina à faire un voyage au lieu où son corps (du 
Frère Didace) réside.» On voit par cette citation que 
ce ne fut pas dès le début de sa maladie, mais plutôt 
un assez long temps après, que Mgr de Saint-Vallier, 
ayant épuisé les ressources de l’art, recourut au Frère 
Didace, et avec succès. Il faut l’entendre raconter le 
fait :

« Nous, Jean, évêque de Québec croyant rendre le 
témoignage à la sainteté du Frère Didace qu’ayant une 
fièvre fort opiniâtre, nous fûmes délivré à la fin d’une 
neuvaine que nous crûmes estre obligé de faire dans le
lieu de son tombeau....... Ce ne fut qu’au dernier jour
de la neuvaine que nous fîmes dans l’église où 
corps repose que nous fûmes soulagé et guéri. 
C’est le témoignage que nous devons à la vérité et que 
nous rendons bien volontiers pour luy (au Frère Didace) 
marquer notre reconnaissance et augmenter dans tous 
les cœurs la confiance qu’on a à ce saint Frère Récollet 
dont nous voudrions bien qu’on imitât les vertus. » 

Afin de signaler toutes ,les pièces renfermées da_.„ 
les Actes, nous devons mentionner ici plusieurs docu
ments que nous avons passés, pour ne nous occuper que 
des procès-verbaux des grands vicaires. Le premier 
de ces documents est le procès-verbal d’une guérison,
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(1) Registre C. fol. 121 verso.


